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ARTICLE 7

Apres lapremiére phrase du premier ainéadu |1 de cet article, insérer la phrase suivante :

« Les collectivités territoriales présentes au capital de cette société bénéficient d’un droit

de préemption en cas de retrait de I’ une d’ entre elles du capital ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement instaure un droit de préemption au bénéfice des collectivités territoriales

déa titulaires d’une part du capital. Il s'agit de renforcer la place des collectivités territoriales au

sein de

Ces soci étés aéroportuaires.
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